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Lexique

	Terme
	Définition

	Scrutin
	Ensemble des opérations qui constituent un vote ou une élection.

	Électeur
	Personne qui jouit du droit de participer à une élection et/ou votation. 

	Scrutateur
	Personne chargée des opérations relatives à un vote (distribution, récolte des bulletins, comptage des voix, etc.).

	Dépouillement
	Décompte des suffrages exprimés par un vote.

	Corps électoral
	Ensemble des électeurs pouvant participer à une élection et/ou votation.

	Bureau de vote
	Le bureau de vote est constitué d'après les législations cantonales et communales en vigueur.

	Élu
	Personne désignée par une élection.

	Éligibilité
	Personne qui jouit du droit d’être élu lors d’une élection.

	Carte de vote
	Document qui formalise le fait que vous avez le droit de voter. Il doit être signé et renvoyé en cas de vote par correspondance ou présenté au bureau électoral le jour du vote. 

	Bulletin de vote
	Document que les électeurs utilisent pour voter

	Registre des électeurs
	Document dans lequel sont inscrites toutes les personnes domiciliées dans la commune qui jouissent du droit de vote au niveau fédéral, cantonal ou communal.

	Arrêté de convocation 
	Convocation officielle sur laquelle toutes les informations sont données (délai, comment voter, etc.) 

	Pilier public 
	Vitrine officielle de la commune

	FAO 
	Feuille des avis officiels
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